
 

  

 

École du Portage – Clair-Soleil 

4e, 5e et 6e années 
ARTICLES SCOLAIRES 

2024-2025 

MATÉRIEL QUANTITÉ 

Cahier duo-tang avec pochettes (rouge, jaune, orange, vert, bleu, au choix) 6 (1 de chaque couleur) 
Cahier ligné et perforé 21 cm x 27 cm (pas de spirale) 12 
Ciseaux 1 
Colle en bâton blanche (gros format) 2 
Crayons à colorier en bois (ens de 24) 1 
Crayon à mine noire (2HB-HB) 10 
Feuilles mobiles lignées perforées 1 pqt de 200 
Gomme à effacer 2 
Règle 30 cm 1 
Stylo (rouge et bleu) 2 (1 de chaque couleur) 
Pochettes protectrices en plastique (pqt de 10) 1 
Rapporteur d’angle (5-6e année seulement) 1  
Taille-crayon avec réservoir 1 
Surligneurs (bleu-jaune-orange-vert-rose) 5 (1 de chaque couleur) 
Crayon feutre (ens. de 24) 1 
Cartable 1 pouce 2 
Séparateur (pqt 5) 1 
Étuis à crayons 2 
Crayons effaçables 4 
ÉDUCATION PHYSIQUE 
Espadrilles à semelles qui ne font pas de traces. 
Chandail à manches courtes et culotte courte dans un sac en tissu refermable. 

1 

ANGLAIS 
Cartable 1 pouce orange 
Cahier ligné et perforé 21 cm x 27 cm (pas de spirale) 

1 
1 

 
 
 

Veuillez prendre note … 
 

 Les articles scolaires de l’année passée encore utilisables sont fortement recommandés. Notez que tout matériel 
non-utilisé vous sera retourné en fin d’année. 

 

 N’oubliez pas d’identifier les articles (cahiers, crayons, règle, ciseaux, colle, sac, étui, etc.)   
 Les crayons (à mine et couleurs) doivent être taillés.  
 

 L’élève a l’obligation de remettre les manuels en bon état à la fin de l’année. Les manuels endommagés pourront 
être facturés aux parents. Pour protéger les manuels, on suggère de les recouvrir avec du plastique. 

 
 

 L’école met à la disposition de l’élève en classe, les dictionnaires et grammaires.  
 

 En septembre prochain, tous les élèves recevront un agenda scolaire de l’école. 
 
 Prévoir des chaussures pour l’intérieur (espadrilles pour l’éducation physique font l’affaire) et des chaussures 

pour l’extérieur. 
 

 

  Bonne année scolaire! 
 
 

Approuvé par le CÉ du 18 avril 2024 


